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Phylactere de la foi (C)

Il n'existe aucun moyen de discerner la fonction de cet objet avant de le porter. A condition de
passer un moment a étudier ce qui va se passer, le porteur d'un phylactere de la foi est averti de toute
action ou objet qui affecte son alignement et sa position vis a vis de sa divinité, avant d'accomplir le
geste en question ou d'étre confronté avec un tel objet. Le phylactére doit, bien entendu, étre porté
normalement par le clerc.



